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Annulation d une cession de vehicule

Par deb, le 30/04/2008 à 19:47

bonjour 
j ai vendu un vehicule l acheteur a envoyer le cession de vehicule a la prefecture mais en faite
le lendemain nous avons annuler la vente nous n avions pas barrer la carte grise.
a present le nouveau acheteur a un probleme pour faire sa carte grise car a la prefecture il est
au nom de la personne qui devait me l acheter .
que dois je faire ?
merci de votre reponse
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